
Dis Formules. ^4î

L'An mil fcpc cens le jour du mois de

e(t ne [ou néej N. fii^ ( ou fille j de N.
&: de N. fon époufc 5 lequel [oh laquelle ) a ctc Icgi-

rimement baptifë ( on bapcifce
)
par N. Sage Femme

approuvée , à caufe du danger de mort où il [ou elle)

paroifîoic être , ainlî que ladite N. m'en a alîûré,

.9/ l'enfant d Jurvêcu^ C^ ijuon ait Jkppleé les Cercmo-

mes,qui ^voient été omïjes à Jofi B pthhc^le Ctcrc ajoutera»

Et le jour du même mois ledit enfant ayant

été apporté a TEglifc, je N. Curé ( ou N. Vicaire )

ay fait les Ccrem.onies accoutumées dans le Baptême.

Son Parrain a été N. ôc fa Marraine N. de cette Pa-

A iM^
roilFc

,
qui ont fignc avecmoy , on qui ont déclaré ne

N(tilsdeiN.) k^'Q^YQir écrire ny ijgner,
émme dcN. ^i l'enflm a été baptisé

quony ecn-

',• firvant

i en ch:fre^

.SMES.

jour du

I^uré ,^/* Vi^

Lieu de N.

é ( ou née) k

C mcre , ma-

on i à qu

ne figné avec

rc,ny figner.

ariage , il nt

lez enlemble.

A feulement le

^eefl inconnu,

comme il ^^fi"

, le curé Jcn

baptisé hors de U Paroijfe , le Cnré
^

OH le i^icaire qui l'aura baptisé , doit donner un Certifia

dit au Parrain ou à la Marraine , a^û^n quils le portent an

Curé de l'enfant 5 afin qu'il le marque Jur fon Regijhe,

Il . , I I ^

LE Curé aura un Kegtftre particulier pour écrire les

Confirmez^ , C^ y oh/érvera U Formule fuivante,

FORMULE POUR ENREGISTRER LES NOMS
de ceux qui ont été confirmez.

jour du moisjT 'An mil fept cens
^

Je jour du

y baptifé »mll ^mois de ont été confirmez dans l'Eî^life

ny le père n#e N. Diocefe de Qiiebec , par rilluftrifllmc

irs • à qui oiji^ Révère ndiffime Père en Dieu Monfeigneur N. Eve'»

'clfus, W^ <^e N.

l'enfant /î«rJ llf^ftt icy mettre les noms & furnoms de. ^onfrmez^
\îux de leurs parent & de leur demeure,

on , il f^uàt

/ ^f />m7 4 /Registre pour enregistrer les mariages.

"^
'

ra la FûmT
*^^ oh/crvera pour le titre de ce Regtjlre^& pour l'en^

^K^regijîrement tout ce qui a été marqué pour le R^gif^
're df^^aptêmf^ & l'on y garder^ U Formule fuivantf.
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